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POSITION DU CANADA A LA REUNION DU 22 MAR S

DU CONSEIL DU GAT T

L'honorable Pat Carney, ministre du Commerce
extérieur, a annoncé aujourd'hui la position que le
Gouvernement entend prendre au regard de trois diffé-
rends commerciaux mettant en cause le Canada et dont le
Conseil du GATT (Accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce) sera saisi à sa réunion, qui
se tiendra à Genève le 22 mars .

L'une des affaires concerne un différend avec
les Etats-Unis relativement aux restrictions à l'expor-
tation de saumons et de harengs . Les transformateurs
canadiens achètent des quantités substantielles de
saumons et de harengs de l'Alaska alors que les règle-
ments canadiens interdisent aux transformateurs améri-
cains tout accès aux saumons et aux harengs non
transformés de la Colombie-Britannique .

Dans sa déclaration à la Chambre des
communes, Mme Carney a indiqué que le gouvernement ne
s'opposerait pas à l'adoption du rapport d'un groupe
spécial du GATT, qui a conclu -lue ces restrictions
allaient à l'encontre des règles commerciales interna-
tionales . Le gouvernement fera le nécessaire, d'ici au
ler janvier 1999, pour aligner les pratiques du Canada
sur le GATT .

Mme Carney a expliqué que, parallèlement à
l'élimination de ces mesures contraires au GATT, le
Canada avait l'intention d'adopter de nouveaux règle-
ments incorporant une prescription de débarquement dans
le cas des saumons et des harengs capturés sur la côte
du Pacifique .
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